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APRÈS L'ARTICLE 17

Dans l’alinéa 2 de cet amendement, substituer aux mots : 

« diffusés sur le réseau Internet »

les mots :

« ou informations mis à disposition du public par un service de communication au public 
en ligne ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La notion de diffusion est impropre en matière d’Internet. Les messages contenus dans les 
sites  Internet  ne  sont  pas  diffusés ;  ils  sont  mis  en  ligne  par  les  utilisateurs  et  les  internautes 
viennent les consulter sur les sites.

Il convient donc de se référer à la mise à disposition ou à la mise en ligne.

En outre, en droit, la notion de réseau ou de site Internet n’existe pas. La loi parle de réseau 
de communications électroniques ou services de communication au public en ligne. 

Le présent sous-amendement vise donc à ce que l’amendement de la commission des lois 
reprenne les termes techniques utilisés par la loi depuis l’adoption de la loi du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l’économie numérique. 


